
Alors que les experts œuvrant en sécurité publique et des femmes, en santé publique et en prévention du 
crime s'opposent au projet de loi C-19, le gouvernement expédie chaque étape de la procédure 
parlementaire afin de faire adopter son projet de loi en toute vitesse pour empêcher un examen détaillé de son 
effet sur la sécurité publique et sur nos obligations internationales. Le projet de loi C-19, qui pourrait être 
envoyé au Sénat d'une journée à l'autre, propose de: 
 

• Éliminer l'obligation d'enregistrer les carabines et les fusils de chasse, dont le Ruger Mini-14, une puissante 
arme semi-automatique utilisée à l'École Polytechnique et lors de la récente fusillade en Norvège. 
Actuellement, les armes à feu sont enregistrées une seule fois au nom de leur propriétaire et c'est gratuit. 

• Éliminer l'obligation de vérifier la validité des permis lors de la vente ou du transfert d'armes à feu; 
• Un détenteur de permis pourra désormais acquérir d'un nombre illimité d'armes à feu non-restreintes, 

incluant de puissantes armes semi-automatiques, sans que les autorités en soient avisées dans l'éventualité où 
l'individu planifiait un acte haineux ou s'il vendait des armes à des criminels; 

• Éliminer l'obligation pour les marchands d'armes de garder des traces de ventes, une exigence qui est en 
place depuis plus de 30 ans et qui est essentielle afin de permettre le traçage des armes à feu et pour 
poursuivre en justice les individus qui distribuent des armes à des criminels sans permis; 

• Détruire les données concernant les 7,1 millions d'armes d'épaule présentement enregistrées, rendant ces 
armes « invisibles » puisqu'elles ne pourront plus être retracées par les policiers jusqu'à leur propriétaire 
légitime dans l'éventualité où elles étaient volées et/ou utilisées pour commettre un crime; 

• Détruire un outil utilisé quotidiennement par les policiers pour retirer les armes à feu d'entre les mains 
d'individus dangereux, pour appliquer les ordonnances d'interdiction et pour entreprendre des actions 
préventives. 

 

Alors que le gouvernement prétend que ces armes non-restreintes sont inoffensives pour la population, cette 
catégorie d'armes comprend plusieurs armes semi-automatiques puissantes, incluant certaines armes de 
tireur d'élite, telles que: 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le Ruger Mini-14 
Le 6 décembre 1989, en moins de 30 minutes, 14 femmes ont été tuées et 14 autres grièvement blessées à 
l'École Polytechnique de Montréal par un homme troublé, armé d'une arme d'assaut, un Ruger Mini-14. Le 22 
juillet 2011, un homme troublé prétendument armé d'un Ruger Mini-14 a tué 69 personnes et en a blessé une 
centaine d'autres en Norvège. Du point de vue mécanique, le Ruger Mini-14 est pareil au M14, un fusil semi-
automatique de combat utilisé par l'armée américaine. Les experts l'ont désigné sous l'appellation de « fusil 
d'assaut du pauvre » en raison de son coût abordable et de sa capacité à être modifié pour le combat. Cette 
arme est interdite dans plusieurs pays, mais au Canada elle se vend comme un simple fusil de chasse. 

    

Alors que le gouvernement prétend que les armes non-restreintes sont d'inoffensives « armes à 
canard » ou « armes familiales », cette catégorie d'armes comprend plusieurs fusils semi-
automatiques de style militaire, dont l’arme utilisée pour assassiner 14 jeunes femmes à l’École 
Polytechnique le 6 décembre 1989, et inclut aussi certaines armes de tireur d'élite.  Il y a 7,1 
millions armes non-restreintes d’enregistrées au pays. 
 

Steyr HS.50 
http://www.shootingcentre.com/catalog/fi
rearms/non-restricted/centrefire/steyr-
mannlicher-hs-50-50-bmg 

 

IWI Tavor TAR-21 .223 
http://www.canadaammo.com/product.php
?productid=12&cat=0&page=1  

Ceska Zbrojovka CZ 750 Sniper 308 WIN 5504-
5326-UXAAAAX 
http://theshootingedge.com/store/index.php?main_p

age=product_info&products_id=1191 


